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Fiche de Site 

 
Rue Leblanc 

 
 
 
 
 

SITE : 107 rue Leblanc, 75015 Paris 
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Où est-ce ? 
 
 

 
Zoom sur le site 
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Caractéristiques du site 
 
 
 
 
 

 

SURFACE : 2 065 m² 
 

Zone exclue de l’Appel à Projets  

2065 m² 
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     Caractéristiques du site 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situé dans le prolongement du sentier ferroviaire 
 

Accès véhicule – rue Florian Delbarre 
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PROPRIETE 

Caractéristiques du site 

 

Domaine public de l’Etat attribué à la SA SNCF 
Réseau 

 
Codes d’identification SNCF : 

- UT 007817K 
 

Référence cadastrale : 

- Parcelle 0042 – Section FQ 
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       Caractéristiques du site 

 
 

               SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Domaine public ferroviaire attribué à SNCF 

Réseau SERVITUDES DE TYPE T1 
GREVANT LES PROPRIETES 
RIVERAINES DES VOIES FERREES 

(Note en annexe au présent carnet de présentation de site) 

              DISPOSITIONS OBLIGATOIRES 

- Maintien d’un accès aux services de l’Infrapôle 

SNCF pour l’entretien des ouvrages 

ferroviaires. 

- Mise en place ou maintien de clôtures sur 

l’ensemble du pourtour du site et sécurisation 

du site par le preneur à valider avec les 

services de l’Infrapôle SNCF. 

- Les clôtures le long du périmètre doivent être 

être en cohérence esthétiquement avec celles 

déjà installées sur le reste de la Petite ceinture 

(remplissage panneau en acier maille carré 

200x50mm finition acier galvanisé).(cf p9) 

- Bloc serrure actionnable par trois clés 

distinctes dont une spécifique aux services de 

l’Infrapôle  SNCF. 

- Interfaces à organiser avec le sentier 

ferroviaire, dans le cadre d’une convention 

d’exploitation. 

- Les clôtures de protection doivent être d’une 

hauteur minimum de 2m conformément aux 

prescriptions figurant p9 

 
 

               SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Diagnostic environnemental en annexe technique n°6 

                 OCCUPATION ACTUELLE 

 

Aucune 
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    Caractéristiques du site 
 
 

 

LE SITE NE SERA ACCESSIBLE AU PUBLIC QU’AUX HEURES D’OUVERTURE 
DES PARCS ET JARDINS 

 
 

 
 
 
 

Couvercle de 

plaque de 
visite à rétablir 

Tonnage admis sur le 
Pont : 250 kg/m² 

Zone exclue de l’Appel à Projets  
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Caractéristiques du 
site 
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Caractéristiques du 
site 
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site 
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Préservation de la biodiversité 
 
 
Le site fait l’objet d’une attention particulière de la part :  
 

- de l’association Espace qui mène des opérations de réinsertion 
professionnelle sur la Petite Ceinture ferroviaire, grâce à des chantiers 
d’entretien et de valorisation écologique des tronçons ferroviaires, 

- de la Direction des Espaces Verts de la Ville de Paris. 
 

 
Le projet retenu devra monter sa vigilance concernant : 

- les déjections canines qui dérangent la faune et constituent un réel 
problème pour la flore, 

- la tendance à la diminution notable des oiseaux tel que Verdier ou 
chardonneret ainsi que des hérissons dans cette zone. 

- tenir compte devra tenir compte d’une biodiversité riche :  
 

• Animale 
 

▪ Présence d’orthoptères (sauterelles, criquets) 

▪ Présence autour de la mare de mantes religieuses et de libellules 

▪ La diversité spécifique animale est en légère baisse, suite 
certainement à la construction de l'Hôpital Européen Georges 
Pompidou dont l'extension et l'ampleur ont fortement perturbé le 
milieu ces dernières années. 

 

• Végétale  
 

▪ Près du chantier de la place Balard, toute une cohorte de plantes 
spécifique des terrains vagues parisiens colonise les sols remaniés 
(chénopode, matricaire, coquelicot, carotte, armoise annuelle, 
plantain, tussilage…). A cette flore sauvage typique des voies 
ferrées dans Paris, se mêlent des espèces végétales échappées de 
jardins environnants ou de plantations de riverains, qui se 
naturalisent (pastel des teinturiers, dauphinelle, cotonéaster…). 

 
De manière générale l’ensemble de la ligne ferroviaire du 15ème arrondissement dispose d’une 
biodiversité conséquente dont la préservation est un véritable enjeu urbain :  
 

- La végétation herbacée de friche (mélilot, graminées, onagre, orties, bouillon-
blanc, millepertuis…) colonise progressivement le ballast et les rails, 
accompagnée d’arbustes en plein essor (buddléias, érables, 
baguenaudiers…) recouvrant le cheminement par endroits. Les lianes 
(clématite, ronce, lierre, houblon…) s’étendent en bordure et forment d’épais 
fourrés dans certains secteurs. Sur les talus, la strate arborée présente de 
beaux sujets ligneux qui se disséminent et envahissent les rails (frênes, 
ailantes, robiniers…). 

- Présence d’espèces indigènes peu communes à Paris voire rares :  
o Fougères (rue des murailles, fausse capillaire, fougère mâle) 
o Renoncule à petites fleurs 
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Préservation de la Biodiversité 
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Préservation de la Biodiversité 
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     Contexte Urbain PLU 

 

Le secteur bénéficie d’une offre de 
transports intéressante : 

 

• RER C (Gare du Pont du 

Garigliano) 

• Tramway T3A (Balard et Pont du 

Garigliano) 

 
Ce secteur ne dispose pas d’une offre de 
services attractives. Entouré de bureaux 
et de l’Hôpital Européen Georges 
Pompidou, le rue du Professeur Florian 
Delbarre ne possède pas de commerces 
de proximité. 
Pourtant le terrain objet de l’appel à 

projets, est entouré d’un zonage 
privilégiant l’habitation. 

 
Enfin proche de deux espaces de 
respirations de la Ville, le Parc Javel André 
Citroën et le Sentier Ferroviaire, le site est 
au cœur d’une zone urbaine cherchant à 
préserver et mettre en valeur des espaces 
dont la fonction écologique, la qualité 
paysagère ou la vocation récréative et 
sportive offre aux habitants une qualité de 
vie notable. 

Zone urbaine de grands services 
urbains : 

 
Ces zones visent à préserver des 
espaces d’accueil pour les 
équipements et services 
nécessaires au fonctionnement 
de l’agglomération. 

Sur ces zones, sont admis les 
occupations commerciales et 
artisanales  précaires  et 
temporaires dans   des 
constructions  et installations 
existantes, sous réserve de ne 
pas porter préjudice aux activités 
principales accueillies dans la 
zone. Plus particulièrement, sur la 
petite ceinture, le commerce est 
admis sous réserve de ne pas 
porter atteinte aux 
caractéristiques 
environnementales et à la fonction 
écologique du site et de 
sauvegarder le potentiel de 
l’infrastructure pour l’accueil d’un 
système  de  transport 
ferroviaire de marchandises 
ou de personnes. De même, sur 
l’emprise de la petite ceinture 
ferroviaire, un espace doit être 
préservé, sauf impossibilité 
technique ou contrainte inhérente 
au service public ferroviaire, pour 
réaliser une promenade aisée, 
confortable et continue pour les 
piétons et vélos dans un cadre 
paysager. 
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Opportunités 
 

A proximité de deux sites 

d’agriculture urbaine, Toits de 
Beaugrenelle et de Paris Expo, il 

serait intéressant de valoriser 
cette force du 15ème 

arrondissement, en proposant 
une programmation axée sur le 
circuit court. 

 

De plus localisé sur la Petite 
Ceinture de Paris, le site offrirait 
la possibilité d’assurer une 
continuité avec le Sentier 
Ferroviaire qui est aujourd’hui 
développé par la Ville de Paris. 

Valoriser cet espace est 
l’occasion de réhabiliter un accès 
de la Petite Ceinture situé 
Boulevard des Maréchaux, et 
ainsi renforcer le lien entre le 
tronçon ferroviaire et la Ville en 
assurant des entrées sur la 
promenade de part et d’autre de 
cette nouvelle circulation douce 
du 15ème arrondissement. 

 
 
 
 
 
 

 

 

DESTINATION DU BIEN 
 
 

Aménagements et activités en lien avec les caractéristiques 
environnementales et la fonction écologique de la Petite 
ceinture ferroviaire, contribuant à la résilience urbaine de 
Paris et de son agglomération. 
Animation du quartier, développement de la nature en Ville, 
création de lieux de diffusion du savoir, de formation, de 
développement de la production en ville, contribution à la 
santé publique 

 
 
 

réhabiliter  pour 
être en accord 
avec les normes 
ERP, mais sa 
transformation 
en porte 
d’entrée sur le 

site nécessite 

accord de la 

DEVE   et  DVD 
de   la   Ville  de 

Paris. 

 Accès 

Toits de Beaugrenelle 
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LES ENJEUX 

 
Par la création de lieux de rencontre et de 

promenades, il s’agit de renforcer la 

cohésion sociale et la capacité des 

citoyens à s’organiser à l’échelle du 

voisinage, de fédérer sur un même site 

les forces vives du quartier et de mettre 

en œuvre les moyens collectifs qui 

permettront de faire échec à la 

superposition des vulnérabilités sociales 

et environnementales. Ces espaces 

pourront accueillir une programmation 

axée sur la présence de la nature en ville, 

l’animation du quartier, la création de 

lieux de diffusion culturelle en s’appuyant 

sur des interventions à échelle fine, 

basées sur les volontés exprimées par 

les habitants (événementiel, occupation 

temporaire…) 

Au final, la préservation de la Petite 

ceinture et de ses abords comme espace 

de respiration de la ville permet d’y 

programmer des activités qui 

contribueront à améliorer la résilience 

urbaine c’est-à-dire la capacité des 

groupes humains et des organisations 

d’une ville à s’adapter et se développer 

quels que soient les types de crises ou de 

menaces susceptibles d’impacter ce 

territoire. 

LES OBJECTIFS 

 
- Revitaliser un site vacant 

 

- Préserver et protéger la biodiversité du 
site 

 

- Offrir des services et des lieux de 

vie en s’appuyant sur les initiatives 

et les forces vives du quartier, en 

lien avec les caractéristiques 

environnementales et la 

fonction écologique de la Petite 

ceinture 

 

- Favoriser une complémentarité 
avec les activités culturelles 

existantes dans le quartier 
(pratiques culturelles et activité 

des équipements culturels 
voisins) 

 

- Favoriser une 

complémentarité avec les sites 

d’agriculture urbaine du 15ème
 

arrondissement. 

- Connecter l’espace au quartier 
en en faisant un lieu de 

voisinage, d’échange de savoir 
et d’expérience des habitants, 

d’échange culturels 

 

- Valoriser le label « Fabriqué à 
Paris », initié par la Ville de 
Paris 

 

- Valorisation du patrimoine 
ferroviaire du 15ème 

arrondissement. 

 
Les aménagements proposés 
seront gratuits d’accès et 
caractérisés par l’hybridation 
des usages. 

 
Pour la construction de cette 

programmation, les candidats 

proposeront une méthode de 

concertation permettant 

d’associer les forces vives du 

quartier pendant : 
 

- Les phases de conception, 

- Les phases de réalisation des 

travaux et aménagements paysagers. 


